 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15                                                                                          e-mail : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr
PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  26 JANVIER 2012
(((((((((

L’an deux mil douze,  le vingt six janvier,  à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mme  Claudine JOSSE - M. CABUIL Dominique : Maires-Adjoints ;
MM.LECUYER Christophe - SAINT Yves – Mmes Régine VALLÉE -   LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme -  THOMAS Hervé -  RENARD Yohan.

Absents  excusés : Mme GIUDICELLI Nadine – M. LEMÉNOREL Claude -  Melle  BOUVET Delphine – M. POISNEL Jean-Luc

Secrétaire de séance : Monsieur RENARD Yohan
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte, fait savoir qu’il a reçu trois pouvoirs de Nadine Giudicelli, Delphine Bouvet et Jean-Luc Poisnel et aborde l’ordre du jour. 
I – PRESENTATION du PROJET d’EFFACEMENT COORDONNÉ des RÉSEAUX rue de VIRE établi par le SDEC Energie – RENOUVELLEMENT de l’HORLOGE n°8 rue de la GARE et REMPLACEMENT d’un FOYER HORS SERVICE rue de BESLON






N° 20120001
1- Effacement coordonné rue de Vire

Monsieur le Maire présente le dossier établi par le SDEC Energie pour l’effacement coordonné des réseaux de distribution d’électricité, d’éclairage public et de téléphone.


Le coût total de cette opération  est estimé, sur les bases de cette étude préliminaire, à  364 899.50 euros TTC.


Les taux d’aide en vigueur à la date d’élaboration de ce projet sont : 55% pour le réseau d’électricité, 55%   pour le réseau d’éclairage public et 40% sur le réseau de télécommunication.


Sur ces bases, la participation communale est estimée à 167 113.63 euros selon la fiche financière jointe et se décompose comme suit :

· Electricité : 55 035 €

· Eclairage : 69 883.75 €

· Télécommunication : 42 194.88 €.

Après avoir entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· Confirme que le projet est conforme à l’objet de la demande de la commune ;

· Sollicite l’examen du dossier en vue de son inscription au programme départemental d’intégration des ouvrages dans l’environnement ;

· Souhaite le début des travaux pour la période suivante : 4ème trimestre de l’année 2012 et informe le SDEC Energie des éléments justifiant cette planification :
· Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC Energie sauf le câblage de télécommunication par France Télécom, celui-ci restant propriétaire de son réseau ;

· S’engage à réserver les crédits nécessaires sur le budget communal selon les modalités prévues à l’annexe 1;

· Prend note que la somme versée au SDEC Energie ne donne pas lieu à récupération de la TVA ;

· S’engage à rembourser au SDEC Energie le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de programmation de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3% du coût total HT soit la somme de  9 153 euros ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires à la réalisation de ce projet ;

· Prend note que le coût de ce projet est susceptible d’évoluer en fonction de l’étude définitive, de la nature du sous – sol ou suite à des modifications demandées lors de l’élaboration du projet définitif ou d’un changement dans les modalités d’aides.

2- Renouvellement de l’horloge astronomique de l’armoire n° 8 rue de la Gare et remplacement du foyer 11-45 rue de Beslon










N° 2012002

Le SDEC Energie a établi deux devis pour :

· le remplacement de l’horloge astronomique de l’armoire n° 8 pour un montant de 553.90 euros TTC dont 463.13 euros à la charge de la commune ; 

·  le renouvellement du foyer 11-45 rue de Beslon pour un montant de 504.41 euros dont 421.75 euros.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· Donne son accord à la réalisation des deux projets, s’engage à transcrire les imputations budgétaires et autorise Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires.
Yves Saint fait remarquer un problème de programmation de l’éclairage dans le bas de la rue Margerie.
II – PERSONNEL COMMUNAL : CRÉATION d’un POSTE d’ADJOINT TECHNIQUE de DEUXIEME CLASSE à temps complet








N° 2012003




Monsieur le Maire propose, à compter du 1er février prochain,  la création d’un emploi d’adjoint technique de deuxième classe à temps complet pour remplacer le personnel des services techniques qui a accédé à la retraite. Il a, en effet,  été constaté que divers travaux d’entretien n’étaient plus assurés faute de moyens humains.


L’agent recruté aura pour mission d’assumer les tâches qu’assurait Guy Faguais au niveau des espaces verts et de l’entretien de la voirie mais il sera amené à exécuter diverses autres  missions mentionnées dans la fiche de poste.

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Après en avoir délibéré,  le conseil municipal est favorable à  la proposition de Monsieur le Maire  et adopte le tableau des emplois communaux qui se trouve ainsi modifié, au niveau du grade des adjoints techniques de la filière technique, à savoir :
· au 1er janvier 2012 : 9 adjoints techniques de deuxième classe dont 6 à temps non complet ;

· au 1er février 2012 : 9 adjoints techniques de deuxième classe dont 5 à temps non complet (suppression d’un poste à temps non complet et création d’un poste à temps complet). Le tableau récapitulatif est joint en annexe.


Il charge Monsieur le Maire de poursuivre toutes les démarches nécessaires au recrutement et à la nomination de l’agent, les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges  seront inscrits au budget primitif de 2012.

III  -
DÉCISION pour la CONSTRUCTION d’une NOUVELLE SALLE des FETES                  N°2012004

La question de la salle des fêtes a été évoquée à six reprises depuis le 9 décembre 2010 (9/12/2010-24/02/2011-26/05/2011-23/06/2011-08/09/2011 et 20/10/2011).

Pour rappel, la rénovation de l’actuelle salle, selon le devis estimatif établi par Monsieur Boscher, est évaluée à 468 451.56 euros hors taxes – la création d’une nouvelle salle selon l’étude faite par Madame Samassa du CAUE est de l’ordre de  803 000 euros hors taxes.


Monsieur le Maire évoque les modalités de financement de cette opération pour laquelle il faudra recourir à l’emprunt. Au vu de l’état de la dette actuel, contracter un nouvel emprunt n’amputerait pas la capacité de la commune  à réaliser d’autres investissements.

Après en avoir délibéré,  le conseil municipal opte, par 12 voix pour et 1 contre, pour la décision  de  construire une nouvelle salle des fêtes selon l’étude faite par Madame Samassa. Il charge Monsieur le Maire de poursuivre les démarches nécessaires à l’avancement du dossier.
IV – VILLAGE de CARACTERE : RECRUTEMENT d’un MAITRE d’OEUVRE

         N° 2011005

Monsieur le Maire rappelle que, dans le cadre de la candidature au label village de caractère,  Madame Samassa du CAUE  a évoqué, le 20 octobre dernier, les actions à mener pour la valorisation du cœur de bourg. La prochaine étape consiste, sur les bases du document de travail présenté,  en la recherche d’un maître d’œuvre pour étudier la faisabilité des projets qui se décomposent comme suit : 
1. aménagement de la place Albert Lebrun : conserver l’esprit  actuel et le moderniser en recalibrant l’axe de circulation actuel, en  réorganisant le stationnement,  en redonnant des espaces devant les commerces et en créant ponctuellement un embellissement paysager : coût approximatif entre 285 000 euros et 380 000 euros H.T.

2. aménagement de la place de l’église : créer une place digne de ce nom : coût approximatif entre 220 000 euros  et 275 000 euros H.T.

3. aménagement de la place de la mairie : redonner une échelle à cette place suivant trois hypothèses :

3.1. – reproportionner la place, délimiter le passage de la RD, traiter les différences de niveaux : coût approximatif entre 326 000 euros et 382 000 euros H.T. ;
3.2. – supprimer le passage actuel de la RD et la faire passer en partie centrale : coût approximatif entre 380 000 euros et 435 000  euros H.T.

3.3. -  déplacer la RD en limite ouest de la place afin d’éviter toute circulation au cœur de la place : coût approximatif  entre 400 000 et 455 000 euros
Soit un coût approximatif total entre 831 000 euros et 1 110 000 euros H.T.


Il s’agit  bien évidemment d’une présentation globale des projets qui ne seront pas réalisés d’un seul coup mais qu’il conviendra de programmer dans le temps. Une  nouvelle réunion de travail est prévue mi-février avec le Conseil Général.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, souhaite attendre ladite réunion avec le conseil général  pour prendre une décision.

Pour conclure sur ce sujet, Dominique Cabuil fait le point sur la restauration du patrimoine cultuel puisque ce point de même que l’effacement des réseaux évoqué ci-dessus rentrent dans le cadre du  label « village de caractère ».
V – VENTE du LOCAL OCCUPÉ par la VACHE QUI LIT




      N° 2012006
     

La famille Laporte souhaite mettre en vente, moyennant la somme  de 30 000 euros, les locaux de l’annexe de l’auberge de la Forêt donnés en location à l’Association « La Vache qui Lit ».

Monsieur le Maire fait savoir que malgré les nombreux travaux réalisés par l’association, l’immeuble est vétuste et nécessite une réhabilitation importante.


La dite association,  ne  disposant pas des fonds nécessaires,   travaille sur plusieurs hypothèses : 
1° - elle a proposé que  la commune achète l’immeuble et le mette  à sa disposition ; 
2° - elle a fait une offre d’achat  de 15 000 euros financée soit en créant une S.C.I. (société civile immobilière) ou en lançant  une souscription auprès des adhérents.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  décide de ne pas donner suite à la proposition d’achat des locaux occupés par la Vache qui Lit.

VI – ACHAT de TERRAIN dans le cadre de l’AMENAGEMENT de la rue aux MOINES         N° 23012007

L’aménagement de la rue aux Moines dont l’étude avait été établie en janvier 2011 par la DDTM serait facilité si la commune acquerrait la parcelle AC 296 de 2 a 02 ca appartenant à Monsieur Jean-Luc Poisnel et située tout en haut de la rue. Ce dernier a été consulté et serait disposé à vendre son terrain à la commune.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un accord de principe à l’acquisition dudit terrain et donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour poursuivre les négociations.
 VII -  DELIBERATION se RAPPORTANT à la MISE en PLACE d’une SOUSCRIPTION pour la RESTAURATION du MOBILIER CULTUEL







Le plan de financement  à joindre à la délibération d’approbation de la mise en place d’une souscription pour la restauration du mobilier cultuel doit été établi sur la base des devis qui seront retenus et non sur une estimation. 


Considérant que la date butoir pour déposer une proposition est fixée  au 9 février, il y a lieu de reporter la délibération à une date ultérieure.
IX - QUESTIONS DIVERSES
a – Transfert de la Poste dans les locaux communaux 19, place Albert Lebrun


Monsieur le Maire présente le  plan relatif à l’aménagement intérieur des futurs locaux de la Poste.
b – Projet de présentation artistique  « Les Demeurés »






N° 2012008

Monsieur Fabien Meisnerowski, soutenu par l’association « Artenir » souhaite organiser les 14 et 15 juillet 2012, à l’Ermitage, un évènement artistique sous la  forme d’une exposition et d’une création  dénommée « les Demeurés » mettant en scène sept aspects de la vie de tout homme sous les titres : livre, porte, combat, repas, mort, travail et sommeil.


Le coût de ce projet est estimé à 15 400 euros et englobe, au niveau des recettes,  une subvention de la commune de Saint-Sever et de l’Intercom Séverine.


Une autorisation a été sollicitée il y a quelque temps  pour l’organisation de cette manifestation sur le site de l’Ermitage mais au départ aucune demande de participation n’a été formulée. Après explication, il s’avère que les subventions prévues au plan de financement  ont  été revues à la baisse.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte de donner une participation  de 150 euros pour le financement de cette opération.    

 c - Organisation des états généraux  de la démocratie territoriale 

Sur l’initiative du Sénat, les 550  000 élus pourront répondre, sur le site de l’Assemblée,  à un questionnaire sur les missions, les compétences, les moyens des collectivités ainsi que les relations avec l’Etat.

d – Informations diverses

· Courrier de la Paroisse Sainte-Croix du Bocage : ce courrier concerne le devenir de l’église dans le Calvados et la campagne d’information lancée pour permettre à chacun de s’exprimer. Une assemblée paroissiale se tiendra le 27 janvier à Landelles et sera suivie d’une autre assemblée à Blon.
· Jumelage Saint-Sever/Niederdorfelden :  Monsieur Klaus BÜTTNER a été désigné Maire de Nierderdorfelden en remplacement de Mathias  ZACH ; il prendra ses fonctions le 1er février. Par ailleurs, un groupe de jeunes footballeurs pourrait se rendre à Nieder du 6 au 12 juillet prochain.

· Renforcement du réseau d’eau potable rue aux Moines : le cabinet Saunier va lancer, début de semaine prochaine, la consultation des entreprises qui auront jusqu’au 2 mars pour présenter leur offre. La commission se réunira pour l’ouverture des plis le 8 mars à 14 heures.

· Panneaux d’affichage : le comité des fêtes  souhaite installer, de façon permanente, des panneaux d’affichage à l’entrée du bourg ; ils permettraient de recevoir, sur toile, toutes informations pratiques ou évènementielles  à communiquer.

· Des remerciements sont adressés à Régine Vallée pour sa porte ouverte qui a permis de vendre une nouvelle  parcelle du lotissement  la Pommeraie.
· L’assemblée générale de la Ferme des Enfants aura lieu le 3 février 2012 à 20 h 30 à Champ du Boult.

· Claudine Josse fait savoir que Monsieur Roger Morin  se plaint que ses terrains, bordant la station d’épuration, soient  anormalement humides  depuis la mise en place de la station.

· Yves Saint propose une remise en état des tampons d’assainissement sur la route départementale 524 ; il demande la  mise en place d’une poubelle rue du Docteur Fontaine et  fait part de la réclamation de Monsieur Roussin concernant l’état du chemin de la Chatellerie.
· Dominique Cabuil informe qu’une pièce de théâtre sera présentée le samedi 3 mars au collège Jean Vilar. Concernant la proposition du  Conseil Général « Pierres en lumières » qui aura lieu le 19 mai, il a pris contact avec diverses associations qui s’intéressent au projet. 

Enfin, il fait part du bilan des actions menées par l’OPAH depuis sa mise en place. Il est constaté qu’un seul dossier a été constitué pour la Commune de Saint-Sever.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 26 janvier 2012









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
Conseil Municipal du 26 janvier 2012 – Extraits n° 2012001 à  2012008.
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